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DELIBERATION n° 2005-11 APF du 7 janvier 2005 instaurant un dispositif de protection

de l’emploi dans les P.M.E. du bâtiment au travers d’une relance par les taux

(JOPF du 13 janvier 2005, n° 2 NC, p. 313)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 166-2004 APF/SG du 29 décembre 2004 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 168-2004 APF/SG du 30 décembre 2004 portant complément à l’ordre du jour de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 376 CM du 30 décembre 2004 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 23-2005 Prés.APF/SG du 4 janvier 2005 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 52 du 3 janvier 2005 de la commission de l’économie ;

Vu le rapport n° 11-2005 du 7 janvier 2005 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 7 janvier 2005,

Adopte:

Article 1er.— Dans les limites et conditions fixées par la présente délibération et par son arrêté d’application, tout résident majeur de la Polynésie française auquel une banque installée en Polynésie française et qui y distribue habituellement des prêts destinés à l’aménagement de l’habitat aura accordé un tel prêt bénéficiera d’une bonification des intérêts dudit prêt prise en charge par la Polynésie française.

Art. 2.— Cette bonification d’intérêts à la charge de la Polynésie française ne pourra être supérieure à cinq points de pourcentage, soit cinq cents points de base bancaire.

Art. 3.— Seuls seront éligibles à cette bonification d’intérêts les prêts bancaires d’aménagement de l’habitat dont le montant sera compris entre trois cent mille francs pacifiques (300.000 F CFP) et dix millions de francs pacifiques (10.000.000 F CFP), dont la durée de remboursement sera au plus égale à 7 ans éventuellement précédés d’un différé de remboursement de six mois maximum, et pour lesquels le taux  nominal contractuel hors frais exceptionnellement proposé par la banque concernée sera au plus égal à 5 %.

Art. 4.— Seuls seront par ailleurs éligibles à cette bonification d’intérêts les prêts bancaires d’aménagement de l’habitat accordés entre la date d’application de la présente délibération et le 2 juillet 2005 inclus, dans la limite d’un encours total de ces prêts fixé à cinq milliards de francs pacifiques (5.000.000.000 F CFP) toutes banques concernées confondues.

Art. 5.— Une ou plusieurs conventions entre la Polynésie française et les banques concernées détermineront les obligations des parties signataires, et notamment les modalités de prise en charge par la Polynésie française des intérêts bonifiés pendant toute la durée contractuelle initiale du prêt, période de différé comprise, étant entendu que les banques concernées demeureront seules détentrices de la décision d’octroi des crédits.

Art. 6.— Les modalités d’application de la présente délibération, notamment celles relatives au taux de la bonification prise en charge par la Polynésie française, seront définies par arrêté pris en conseil des ministres. Cette bonification pourra être modulée en fonction du montant et/ou de la durée de remboursement des prêts qui seront accordés par les banques signataires, comme en fonction des revenus des bénéficiaires de ces prêts.

Art. 7.— La présente délibération sera applicable à compter de la publication au Journal officiel de la Polynésie française de l’arrêté nécessaire à son application, et ce jusqu’au 2 juillet 2005.

Art. 8.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président par intérim,

Sylviane TEROOATEA.
Hirohiti TEFAARERE.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


